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ARTICLE 5

Après le mot : 

« opérationnels »,

insérer les mots : 

« ou des prix des matières premières ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES souhaite élargir la mesure prévue à 
l'article 5 à toutes les matières premières nécessaires au fonctionnement et à l'emploi des armées.

Cela permettrait notamment de compenser une hausse du prix des matières premières qui fluctuent 
beaucoup en fonction du contexte international, comme l'ont brutalement rappelé la pandémie de 
covid-19 et la guerre en Ukraine.


